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 Le FAR, pilier de l’agriculture résiliente à Djibouti
Le Projet FAR (Appui aux Filières Agricoles Résilientes) est une initiative structurante du 
Gouvernement de Djibouti, mise en œuvre par le MAEPE-RH avec l'appui de la Banque 
mondiale.

5 ans (2023–2028)
Durée Budget

17,8 millions USD

Zones Ciblées
Pôles de croissances dans les zones Nord, Sud et Centre

Coordination
UGP-FAR, MAEPE-RH

Objectifs du Projet

Zones d ’intervention

Zone Nord : régions de Tadjourah et Obock 
Zone Sud : régions de Dikhil et Ali Sabieh ; et 
Zone Centrale : région d'Arta, ainsi que la 
zone périurbaine de la ville de Djibouti. 

Trois pôles de croissance� prioritaires ont été 
sélectionnés dans ces zones : 

● Plaine d’Awdaa (500 à 1000 ha)  
● Mouloud-Grand Bara-Hol (500 à 1000 ha) 
● PK25 Barrage de l’Amitié (200 à 300 ha).

Les pôles de croissance sélectionnés sont situés dans les «zones 
de développement» suivantes: 

L'objectif de développement du projet est de renforcer la compétitivité et la résilience des 
filières agroalimentaires sélectionnées dans les zones ciblées par le projet.
Le projet FAR vise à atteindre deux objectifs spécifiques principaux à savoir :

● Améliorer la compétitivité des chaînes de valeur agroalimentaires par la création d'un 
environnement favorable aux investissements, le développement des infrastructures de 
base, et la mise en place d'un cadre réglementaire propice à l'innovation.
● Accroître la résilience des chaînes de valeur agroalimentaires par les initiatives des 
investisseurs agroalimentaires par le biais de financements, d'accompagnement à la 
formulation de projets bancables, et d'adoption de technologies durables.

● Satisfaction des besoins économiques et amélioration de la sécurité alimentaire
● Développement des infrastructures et des investissements publics 
● Innovations technologiques et techniques d’agriculture climato-intelligente 
(formations)
● Production soutenue avec des rendements accrus grâce à une meilleure gestion des 
cultures, du cheptel et de l’environnement 
● Transformation des produits agricoles et organisation économique des filières
● Création d’emploi dans le secteur agricole et agro-alimentaire au sens large

Objectifs spécifiques



Infrastructures et services publics pour le développement des filières
SC 1.1: Services d’infrastructures publiques 

Investissements publics structurants dans les pôles de croissance (accès à l’eau, 
voirie, et dépierrage)
Études de faisabilité de grands projets en PPP (Hanle - palmier dattier, PK25 barrage 
de l’amitié : valorisation de l’eau, Damerjog -serre de démonstration)

SC 1.2: Cadre réglementaire et institutionnel 
Créer un environnement favorable aux investisseurs agroalimentaires (aspects 
institutionnels et réglementaires) 

SC 1.3: Soutien à l’innovation
Soutien à l’innovation technologique (serre de démonstration en PPP, accès aux 
technologies numériques)
Sensibiliser/former les populations rurales et périurbaines à l’agriculture 
climato-intelligente et aux opportunités des marchés. 

Soutien aux investissements agroalimentaires et accès aux financements
SC 2.1: Soutien aux plans d'affaires et aux services de conseil

Assistance technique (AT) aux porteurs de sous-projets d’investissement (PSP) pour 
la préparation de plans d’affaires 
Formation à l’entrepreneuriat (CLE, AT)
Appui aux institutions financières

SC 2.2: Dotations en capital des SP 
Financement des PSP sous forme d’appui en capital pour compléter les plans de 
financement des SP retenus
Accompagnement technique des PSP dans la mise en œuvre des investissements 
pendant un an.

Gestion du projet
Unité de Gestion du Projet (UGP) 
Gestion fiduciaire (passation des marchés et gestion financière)
Gestion des mesures environnementales et sociales
Suivi et évaluation
Activités connexes (communication, étude de références, enquêtes, …)

 Intervention d’urgence contingente (CERC)
Soutien éventuel pour une réponse immédiate à une crise ou une urgence éligible, 
le cas échéant

 Composante 2

 Composante 3

 Composante 4

 Composante 1



Consortium: l’Assistance Technique (AT)

Nous contacter :

maepe.baragoita@gmail.com   - projet.far.maepe.rh2024@gmail.com

(+253) 2135-4935

453  -  Djibouti
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Bureau de Gestion des projets/MAEPE-RH

www.projetfar.com

Partenaires techniques de mise en œuvre 
Le Projet FAR est financé et appuyé par la Banque mondiale, en partenariat avec plusieurs 
institutions nationales et internationales. Ces partenaires contribuent à la mise en œuvre 
technique, à la formation, à la recherche et à l’innovation. Leur collaboration garantit une 
approche cohérente et des résultats durables.


